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Le peuple n'est pas 
une addition de clientèles

L
a veille des votations, à la radio suisse 

romande, un  débat sur le paquet fis

cal. Pierre-Yves Maillard, conseiller 

national vaudois socialiste, et Wil- 

helm Schnyder, conseiller d ’Etat valaisan 

(PDC), conservateur, défendaient le refus 

du projet. Mais l’in térê t de la discussion, 

c’est que leurs arguments étaient interchan

geables ; il n ’y avait pas un  refus de droite 

s’a jou tan t à un  refus de gauche. Il y avait 

une analyse com m une. C ’est le conserva

teur qui soulignait que les déductions pour 

la fam ille  ne to u c h a ie n t  en  fait q u ’u n e  

m inorité de familles aisées valaisannes ; les 

au tres, la g rande  m ajo rité , n ’é ta ien t pas 

concernées. L’in terven tion  des m agistrats 

can tonaux  a donc été décisive ; pas seule

m ent parce qu’ils ont mis en jeu  leur autori

té de proximité, mais parce qu’ils confor

taient la critique de la gauche. Avec u n  autre 

regard, ils l’objectivaient. Les slogans tradi

tionnels, style economiesuisse, sont du coup 

apparus pour ce qu’ils étaient, propagande. 

Désamorcés par la conjonction inédite des 

cantons et de la gauche qui sonnait vrai.

La dém o cra tie  d irec te  exige des p ro je ts  

équilibrés. C ’est la raison d ’être des consul

tations qui sont une exigence constitution

nelle. Il appartient ensuite au Conseil fédé

ral de trouver le bon  dosage, le compromis 

judicieux, com m e l’enseigne notre histoire 

politique (voir page 2, A  trop tirer sur la 

corde). Or, avant et après les élections, la 

droite du Parlement, celle qui a élu Hans- 

Rudolf Merz, a perdu le sens de la mesure. 

Elle s’est crue maîtresse à bord. Elle a pensé 

q u ’on  p ouva it décider «entre  soi». P ou r 

l’AVS et le paquet fiscal, elle a faussé les pro 

je ts gouvernementaux. Elle a cru satisfaire

Dans ce numéro

des clientèles. Le peuple n ’a pas aimé. Le 

peuple n’est pas une addition de clientèles. 

L’erreur, notam m ent celle du Parti radical, 

fu t  d ’in t e r p r é te r  les su ccès  de l ’U D C  

com m e une  poussée du néo-libéralism e. 

Certes l’UDC à toute occasion affiche son 

anti-étatisme, sauf dans le secteur agricole. 

Mais il y a m aldonne sur l’origine de ses 

succès. Ils sont dus d ’abord à ses positions 

con tre  l ’Europe, co n tre  les im m ig ran ts . 

F o n d a m e n ta le m e n t ,  s o n  é le c to ra t  es t 

conservateur; si la m ajorité  de droite du 

P arlem ent le cro it néo-libéral, elle est en 

porte-à-faux.

Quel com promis à partir de ce triple non? 

F isca lem en t, il fau t c h o is ir  ré s o lu m e n t 

l’im position individuelle du couple et pour 

cela vaincre la résistance de l’adm in is tra 

tion. Cela prendra du temps. Dans l’im m é

d ia t, la p o l i t iq u e  de la fam ille  p e u t  se 

concentrer sur le soutien aux enfants. Les 

possibilités son t nom breuses : déductions 

en francs sur le bordereau, ou allocations 

familiales élevées, ou prise en charge des 

p rim es d ’assurance maladie. P our l’AVS, 

u n  r e to u r  au  c o m p ro m is  a n té r ie u r  est 

peut-être possible: retraite flexible contre 

retraite à 65 ans pour tous.

Le point sensible demeure la TVA. La droite 

économique et politique y demeure farou

chement opposée ; l’extrême-gauche la com 

bat et met sous pression un  Parti socialiste 

peu motivé. O r elle demeure indispensable 

au financem ent de la politique sociale; de 

surcro ît nous au rons peu t-ê tre  u n  jo u r  à 

nous aligner sur les minima européens. Au- 

delà du problème immédiat de f  AI, c’est un  

thème central qui exige des partis gouverne

mentaux discussion et positionnement. AG
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A trop tirer sur la corde....

La gauche utilise davantage le référendum 
pour contrer la droite qui méprise 

volontiers la recherche du compromis.

L
es radicaux, créateurs de 

la Suisse m oderne, co m 

p r e n n e n t  assez  v ite  le 

ta r if :  a lors m êm e q u ’ils 

o c c u p e n t  les s e p t  s ièges d u  

Conseil fédéral et détiennent la 

majorité au parlement dès 1848, 

ils ne p e u v e n t  im p o s e r  san s 

autre leur politique.

Le r é f é re n d u m  o b lig a to ire  

d ’abord, puis le référendum  fa

cultatif dès 1874 freinent sérieu

sem en t leurs am b itions ré fo r 

matrices et centralisatrices. Dans 

le dernier quart du XIXe siècle, les 

co n se rv a teu rs  fo n t désavouer 

par le peuple plusieurs projets 

législatifs im portan ts . La vota 

tion, obligatoire ou facultative, 

plane comme une menace. Pour

éviter l’échec populaire, les déci

deurs perden t progressivement 

de leur arrogance pour s’ouvrir 

aux solutions de compromis, qui 

n ’est pas vertu  helvétique mais 

to u t  s im p lem en t nécessité. Se 

développe alors la pratique de la 

consu lta tion  p réparlem en ta ire  

qu i va p ren d re  to u te  son  a m 

pleur après 1945. Parallèlement 

le radicalisme dom inant fait une 

petite place au gouvernem ent à 

l’ennem i conservateur (1891), 

puis deux places (1919), jusqu’à 

la cé lèb re  fo rm u le  m a g iq u e  

(1959) qui perm et d ’associer les 

p rincipales forces po litiques à 

l’exercice du pouvoir.

Le référendum, parce qu’il ra 

mène au statu quo en cas de ver

dict popula ire  négatif, est une 

arm e plus propice aux conserva

teurs qu’à la gauche. Il faut des 

p ro je ts  c la i r e m e n t  r é a c t io n 

naires pour que cette dernière y 

r e c o u r t ;  ou  a lo rs  la c ra in te  

q u ’u n e  ré fo rm e  m in im a le  

bloque pour longtemps u n  pro 

grès plus substantiel.

O r depuis le m ilieu des a n 

nées h u itan te ,  le n o m b re  des 

référendum s de gauche a aug 

menté. Ce phénom ène indique 

que  la d ro ite , m a jo r i ta ire  au 

parlement, tend à négliger la re

cherche de com prom is, rem et

ta n t  m êm e en  cause les so lu 

tions proposées par le Conseil 

fédéra l. M ais ju s q u ’à r é c e m 

m e n t ,  la g a u c h e  a p e in é  à

convaincre une majorité po p u 

laire de la suivre dans son refus. 

La situa tion  est p robab lem en t 

en tra in  de changer. Pour avoir 

ficelé des projets trop  peu équi

librés, la droite parlementaire a 

essuyé des échecs p o p u la ire s  

c in g lan ts  : en  fév rier de cette 

année, le co n tre -p ro je t Avanti 

et le nouveau bail à loyer, ce di

m anche  le p a q u e t fiscal e t la 

l i e  révision de l’AVS.

Les p a r t is  du  c e n tre  d ro i t ,  

sensibles aux sirènes de l’UDC, 

com p ren d ro n t-ils  que la po li

tique franchem ent bourgeoise 

revendiquée par les populistes 

n’est pas compatible, dans cer

tains domaines, avec la logique 

du système politique suisse? jd

___________________________

Faire respecter la loi

L
) Association Transport Environnement 

(ATE) fêtait ses 25 ans ce w eek-end. 

Ces m em bres se réun issa ien t égale

m ent pour discuter de son attitude contro

versée vis-à-vis de certains grands projets en 

Suisse allemande. Accusée d ’être une mafia 

verte par la Weltwoche (mars 2004), l’ATE 

cherche les m oyens de con tre r l’im age de 

«frein aux projets» ainsi colportée. Alors, 

criminelle et illégale l’ATE? Les tr ibunaux  

viennent pourtan t de lui donner encore une 

fois raison dans deux affaires similaires.

Dans le prem ier cas, à Rümlang dans la 

Glatttatal zurichoise, une entreprise a obte

nu en 1998 une autorisation de construire 

p o u r  u n e  surface co m m erc ia le  de 8 000 

mètres carrés. Bien que le nom bre de places 

de parking reste inchangé, une étude d ’im 

pact sur l’environnem ent (EIE) est obliga

toire p o u r  to u t pro jet dépassant les 5 000 

mètres carrés. C om m e cette étude n ’a pas

été dem andée par les autorités, le recours 

de l’ATE est parfaitem ent justifié. C epen

d an t lorsque l’association  réagit le pro jet 

est déjà réalisé. Elle intervient bien après les 

v ingt jo u rs  réglementaires. Ce n ’est q u ’en 

2000, lors d ’u n  nouveau projet d ’extension 

de la m êm e en tre p r ise  q u ’elle découvre  

cette irrégularité et fait recours. Le tribunal 

lui donne  en tiè rem en t ra ison  car la des

crip tion  du projet, sans m ention  de la su 

perficie ni du nom bre  de places induisait 

en erreur. Dès lors, même si l’obtention du 

perm is  de constru ire  n ’est pas rem ise en  

question, une EIE devra être effectuée.

D ans le deuxièm e cas, tou jours  dans le 

can ton  de Zurich, le m agasin de meubles 

Schubige, im planté depuis de nombreuses 

années dans la Glatttal à Schwamendigen, 

ouvre 6000 mètres carrés de nouvelles sur

faces commerciales. De nouveau, l’ATE in 

te rv ien t p o u r  exiger une  é tude  d ’im pac t

conform ém ent à une ordonnance fédérale 

de 1988. De nouveau, les travaux sont ache

vés lorsqu’elle fait recours. L’adm inistration 

justifie l’absence d ’EIE par le trafic moindre 

qu’engendrerait u n  magasin de meubles en 

comparaison avec un  centre commercial. Le 

tr ibunal adm in istra tif  n ’a pas retenu cette 

distinction qui ne repose sur aucune base lé

gale. L’ATE a raison, une EIE s’imposait.

Dans les deux cas, nul ne sait si les résul

tats des EIE m ettron t en cause les projets. 

Mais il est bon  de rappeler que les études 

d ’im pact, assimilées à des tracasseries ad 

ministratives supplémentaires, son t im po 

sées par la loi. Alors que les com m unes de 

la G la ttta l se ta rg u e n t  de v o u lo ir  lu t te r  

contre les problèmes de trafic liés à u n  dé

veloppem ent incontrôlé et anarchique des 

surfaces com m erciales , il ne sera  jam a is  

trop tard p ou r leur faire respecter certaines 

norm es et exigences environnementales, cf
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Marché de l'électricité

La riposte fribourgeoise

SufFira-t-il aux cantons d'adopter des lois instituant le monopole de la distribution 
d'électricité sur leur territoire pour faire barrage à la libéralisation du marché ? Le cas 

fribourgeois suscite les avis divergents de Jean-Daniel Delley et Jean Christophe Schwaab.

L’été dernier, le Tribunal fédéral a reconnu à un fournisseur d ’électricité le 

droit d ’emprunter le réseau d ’une société régionale pour approvisionner un 

client de cette région. En l ’occurrence, Migros voulait passer un contrat de li

vraison pour plusieurs de ses établissements fribourgeois avec la société Watt. 

Les Entreprises électriques fribourgeoises (EEF), détentrice d ’un monopole 

défait, s'y sont opposées, d ’où le recours de Migros/Watt. Dans l'intervalle, 

les EEF ont fait une offre intéressante à Migros qui a renoncé à faire appel à 

un fournisseur extérieur. Dans leur arrêt, les juges rappeUent que la loi sur 

les cartels s'applique également aux entreprises publiques. Certes cette loi 

prévoit des exceptions, notamment lorsque des prescriptions excluent de la 

concurrence certains biens et services. Or les juges ont constaté l ’absence 

d ’une base légale cantonale justifiant une exception à la concurrence dans la

fourniture d ’électricité. C ’est pourquoi le Grand Conseil a rapidement adop

té une loi sur l ’approvisionnement en énergie électrique (LAEE) destinée à 

garantir les monopoles publics des distributeurs cantonaux d ’électricité. 

Entrée en vigueur le 1er novembre 2003, la LAEE divise le canton en six 

«aires de dessertes», correspondant aux monopoles de fait des entreprises 

électriques actuellement actives sur le territoire cantonal. A l ’intérieur de ces 

aires de dessertes, les entreprises qui se voient attribuer un monopole ont 

l ’obligation d ’approvisionner tous les consommateurs finaux.

Cette obligation doit garantir le service public. La loi indique que les diffé

rences de prix entre les différentes aires ne doivent pas être excessives. Le mes

sage indique qu ’un prix supérieur de 25% à la moyenne cantonale serait 

considéré comme trop élevé.

Une réglementation pour le meilleur prix Maintenir les monopoles cantonaux : le moindre mal

L es Fribourgeois ont-ils v ra i

ment trouvé la parade à la libé

ralisation sauvage du marché de 

l’électricité? Rien n’est moins sûr. 

Certes ils disposent m aintenant 

d ’une base légale explicite, comme 

l’exige la loi sur les cartels. Mais 

dans son arrêt Migros/Watt, le Tri

bunal fédéral rappelle - en guise 

d ’avertissement - qu’un  nouveau 

monopole, cantonal ou communal 

n ’est licite que s’il est justifié par 

un intérêt public et proportionné 

au but visé. Si les juges n ’exami

nent pas la loi fribourgeoise à la lu

mière de ces justifica tions - ils 

n’avaient pas à trancher cette ques

tion - on sent pourtant leurs réti

cences.

Au fond, c’est la définition du 

service public qui est en jeu, une 

définition qui ne ressortit ni à la 

science économique ni au droit 

mais qui relève d ’un  choix poli

tique. Si l’on postule que tous les 

biens essentiels doivent être four

nis par un service public étatique, 

alors le monopole de la distribu

tion  électrique s’impose. Si par 

contre, on estime que seules les dé

faillances du marché justifient une 

intervention publique, la décision 

fribourgeoise se révèle dispropor

tionnée: le fait que les EEF aient 

proposé des tarifs plus avantageux 

à Migros sous la pression de l’offre 

de Watt montre bien que, dans ce 

cas, le monopole ne constitue pas 

la solution optimale.

La précipitation du législateur 

fribourgeois traduit plutôt la vo

lonté de protéger les intérêts éco

nomiques des EEF - société anony

me majoritairement contrôlée par 

l’Etat - que de défendre un intérêt 

public don t les contours m a n 

quent pour le moins de netteté. 

Plutôt que d ’intérêt public, c’est 

d ’intérêts financiers qu’il s’agit. A 

Fribourg comme à Lausanne et 

ailleurs, les pouvoirs publics béné

ficient année après année de l’ap

port financier non négligeable de 

leurs entreprises d ’électricité ; on 

comprend qu’ils tiennent à conser

ver cette rente de situation, quand 

bien même le m onopole perm et 

de fixer des tarifs qui s’apparen

ten t plus à un  im pô t qu ’au juste 

prix d ’une prestation.

Il e s t  d o n c  te m p s  q u e  la 

C o n féd éra tio n  rég lem en te  un  

marché qui assure tou t à la fois 

la sécurité et la qualité de l’ap 

provisionnem ent électrique, et 

ce au meilleur prix. jd

L e transport du courant élec

trique se joue  des frontières 

cantonales et nationales. Il peut 

certes paraître absurde de vouloir 

ériger des barrières artificielles en 

renforçant légalement les m ono

poles des entreprises électriques 

cantonales. Cette entrave adm i

nistrative est néanm oins néces

saire: alors que les signes d ’une 

libéralisation sauvage de l’appro

visionnement en énergie se mul

tip lient, le renforcem ent ou la 

m ise en  place de m o n o p o le s  

constituent un moindre mal. Une 

o u v e r tu re  du  m arché  sans 

contrôle serait certes évitable par 

la mise en place d ’une société na

tionale possédant et gérant les ré

seaux. Malheureusement, malgré 

le soutien de la commission d ’ex

perts chargée de repenser la loi 

sur le marché de l’électricité, ce 

projet n ’est pas en voie d ’aboutir 

de façon satisfaisante. L’indépen

dance  d ’une  te lle soc ié té  de 

contrô le des réseaux est d ’une 

part loin d ’être garantie, car elle 

devrait, selon cette commission, 

ê tre  régie p a r le d ro i t  p rivé. 

D’autre part, un tel projet néces

siterait un  nom bre incalculable 

d ’indem nisations, ce qui com 

promet sa mise en place dans un 

délai suffisamment court. La mise 

en ven te  du  co lossa l réseau  

d ’ATEL (voir DP 11 1601) par 

l’UBS ajoute encore à l’incertitu

de. Puisqu’elle peut à tou t m o 

m ent décider de vendre ATEL, 

n o ta m m e n t à un  p ro d u c te u r  

étranger, l’UBS détient un moyen 

de pression énorme et l’on craint 

qu’elle ne se mette à dicter des 

pans entiers de la future loi. En 

l’absence de régulation nationale, 

les monopoles cantonaux sont un 

moyen efficace de calmer le jeu et 

doivent donc être renforcés.

Ces monopoles cantonaux doi

vent toutefois garantir la transpa

rence des prix du courant élec

trique, afin que l’opacité actuelle, 

indigne d ’un service public (voir 

DP n° 1601), ne puisse perdurer. 

La nouvelle loi fribourgeoise, qui 

interdit les différences de prix ex

cessives, est à cet égard exemplaire.

La Confédération doit néan 

moins poursuivre ses efforts vi

sant à promulguer une loi régula

trice. Les monopoles garantis par 

des lois cantonales ne doivent 

donc rester qu’une solution tran

sitoire. Ils n ’en dem euren t pas 

moins une solution. jcs
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Médias et politique

De l'Atlantique à l'Oural 
en passant par Lausanne

Un grand journal cantonal, à l'image de 24heures, 
est appelé à remplir un rôle de service public, au cœur 

de la vie politique sans négliger les impératifs commerciaux 
qui lui assurent son existence et son indépendance.

L
e bilan d ’Edipresse, c’est 

à la fois la locale et l’in 

te rn a t io n a le .  Avec 129 

p u b l ic a t io n s ,  l ’é d i te u r  

vaudois est p résen t dans neu f 

pays, du Portugal à la Russie où 

il v ient de faire son entrée. La 

p a r t  de l ’é t r a n g e r  d a n s  s o n  

ch if f re  d ’a ffa ire  se m o n te  à 

38%. Mais le cam p de base vau 

dois, d ’où parten t ces lointaines 

e x p o r ta t io n s  de sav o ir-fa ire , 

n ’est pas en ordre de 

m a rc h e  ; l ’in té g ra 

t io n  des titres Cor- 

baz, La Presse N ord  

Vaudois et La Presse 

R iv ie ra  C h a b la is, 

p r e n d  d u  r e ta r d .

Nul doute qu ’elle est 

e x a m in é e  d ’a b o rd  

e n  f o n c t io n  des 

in t é r ê t s  c o m m e r 

c ia u x  d u  g ro u p e .

M ais la question  est po litique 

aussi, touchant à la structure du 

c a n to n ,  au  rô le  de 24 heures  

com m e jo u rn a l vaudois d o m i

nant. Les choix qui seront faits 

son t aussi im portan ts que, par 

exem ple , le red éc o u p a g e  des 

districts. La décision sera privée 

m a is  le d é b a t  m é r i te  d ’ê t re  

public.

Une évolution
Les g rands jo u rn a u x  c a n to 

n a u x  é ta ie n t  to u s ,  il y a u n  

demi-siècle, liés par des nœ uds 

p lus ou m oins serrés au  p a rti  

m ajorita ire . Les rad icaux  v au 

dois avaient leurs entrées dans 

24heures et veillaient à ce que le 

p roduit soit radical-compatible. 

L’anc ien  syndic  de L ausanne, 

Georges-André Chevallaz, avait 

droit exclusivement à une chro 

n iq u e  h e b d o m a d a ire .  Yvette 

Jaggi n ’eut pas la m êm e faveur 

et fut p lu tô t l’objet d ’une cam 

pagne de dénigrem ent, sous le 

règne, il est vrai, d ’u n  rédacteur 

en  chef éphémère. Une anecdo

te encore. Je participais tous les 

quinze jours, en  alternance avec 

u n  représentant patronal, à une 

tribune d ’invités. Aussitôt après 

m on  élection, le Conseil d ’Etat 

d é c id a  q u e  ses m e m b re s

bie que concrétisaient les initia

tives Schw arzenbach. Enfin  la 

rédaction s’engage avant chaque 

v o ta t io n  p a r  u n  é d ito r ia l. Le 

choix se fait, nous dit-on, après 

d iscu ss io n  e t v o ta tio n , se lon  

une p rocédure  in te rne  qui n ’a 

jam ais été rendue publique. Au

jo u rd ’hui, les mots d ’ordre don 

nés ne révèlent aucune inféoda

tion . L’ouvertu re  est donc in 

contestable mais on  ne peut en 

conclure que la politique y trou 

ve son compte.

La peau de chagrin
La p re s se  e s t  u n  p r o d u i t  

com m ercia l. C ’est à la fois sa 

servitude et la condition de son 

indépendance politique. Il faut 

faire lire, vendre, attirer les an 

n o n c e u r s  e t  ne p a s  le u r  

déplaire; à ce prix-là (élevé) le 

jo u r n a l  p e u t  ne pas ê tre  une  

c o u rro ie  de t r a n s m is s io n  du  

pouvoir.

A u jo u rd ’hu i la concurrence  

est vive. N on  seu lem ent entre  

jo u rn a u x  (parfois tenus par le 

même groupe), mais aussi entre 

m édias, presse, rad io , TV. O r 

l’éditeur ne quitte pas des yeux 

l’audimat. Et les sondages révè

len t que la p o li t iq u e  in s t i tu 

tionnelle n’intéresse pas p rio ri

ta irem en t les lecteurs. Elle est 

située, dans l’échelle des in té 

rêts, après les faits divers, après 

le sport, après la locale. Faut-il 

alors faire boire de force un  lec

teur qui n ’a pas soif?

M ais  si le le c te u r  n ’a pas  

d ’au tre  source d ’in fo rm a tio n , 

u n  événem ent qui n ’est pas re

laté n ’existe pas. Pour l’opinion 

pub lique , u n  déba t au G rand  

Conseil n ’a eu lieu que s’il est

rapporté. Or, dans 24heures, le 

com pte rendu des travaux par

lementaires est très sélectif, en- 

deça de ce que fait la presse alé

m a n iq u e  c o m p arab le . C ertes 

to u te  in te rv e n t io n  ne m érite  

pas de passer à la postérité; les 

députés eux-m êmes par leur in 

a t te n t io n  et leu r absen té ism e 

t r i e n t  d a n s  l ’o rd r e  d u  jo u r .  

Mais le journaliste ne trie pas, il 

gom m e ou fait exister.

Le coro lla ire , c ’est l ’in té rê t  

p rio ri ta ire  donné  aux scoops, 

aux  affaires ( im p o r ta n te s  ou 

gonflées), à la personnalisation, 

aux acteurs politiques portés à 

la une  en photographies grand 

fo rm a t. C ’est la p o li t iq u e  de 

l ’a f f ich e tte  qu i, elle, se vend  

b ien . Le r isq u e  de ce tte  p r a 

tique est double : celui du parti 

p r is  dans le cho ix  des cibles, 

celui plus général de contribuer 

au discrédit de la politique, par 

g ro s s is s e m e n t des échecs ou 

des fautes.

L’a rb i t r a i r e  du  ch o ix  de la 

c ib le , l ’a n c ie n n e  co n se i l lè re  

d ’Etat vaudoise Francine Jean- 

prêtre en fit l’expérience amère. 

A la veille des élections, elle fut 

soum ise avec les autres cand i

dats à u n  test psychologique o r

gan isé  p a r  2 4 heures  s u r  u n e  

pleine page. Que révèle la m a 

n iè re  de s ’h a b i l le r ?  Elle fu t 

ép ing lée  co m m e ch ich iteu se . 

De surcroît, le p o r tra i t  rédac 

t i o n n e l  q u i  fu t  t i r é  d ’elle 

com m e candidate était truffé de 

p ro p o s  ra p p o r té s ,  lâ ch em en t 

anonymes. Et quand, dans son 

discours d ’adieu, elle s’en plai

gn it en  deux  courtes  phrases,

suite à la page 5

ri'étaient pas autorisés à s expri- 

m e r a illeu rs  que dans les o r 

ganes de leur p a rt i!  (A u jour

d ’hui où les conseillers d ’Etat se 

répandent volontiers, il faudrait 

p lu tô t exiger qu’ils s’exprim ent 

personnellem en t et ne signent 

pas le papier de leur conseiller 

en  com m unication .) D onc les 

invités de deux ont passé à p lu 

sieurs. M ain tenant la po lypho 

nie est complète ; tous les cou 

rants de pensée s’exprim ent; le 

P a r t i  ra d ic a l  ne t i e n t  p lu s  le 

canton. Dans la m êm e période 

d ’ouverture, Jean-Marie Vodoz, 

rédacteur en chef, développa le 

courrier des lecteurs, no n  sans 

p ro testa tions. C ’était, d isaient 

les d é t r a c te u r s ,  d o n n e r  u n  

porte-voix au populisme, car la 

Suisse connaissait, virulente, sa 

prem ière poussée de xénopho 
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Genève

Le peuple a-t-il encore son mot à dire?

La réforme de l'administration rédamée 
à droite et à gauche n'a rien à gagner de la démagogie. 
Pas plus que les revendications légitimes de la fonction 

publique quand elles discréditent les institutions.

L
J ampleur du mouvement de grève de la 

fonction publique genevoise exprime 

plus que la défense des salaires et de son 

statut. Elle traduit un mécontentement 

réel face à des conditions de travail plus diffi

ciles, en particulier dans l’enseignement primai

re, le secteur de la santé et au sein de la police.

Peut-on pour autant parler de démantèle

m ent de l’Etat social, selon le dictionnaire 

«abattre», «démolir», «raser», de «fin de l’Etat»? 

Cet abus de langage doit beaucoup à l’arrogan

ce et - osons le mot - l’imbécillité de l’Entente 

bourgeoise, qui stigmatise sans nuance l’ineffi

cacité de l’administration et exige un rétablisse

ment brutal de l’équilibre budgétaire, sans pour 

autant oser désigner les économies prioritaires. 

En somme l’Entente a brandi le chiffon rouge et 

le Cartel intersyndical du personnel de l’Etat 

s’est précipité tête baissée.

Personne ne peut de bonne foi nier la néces

sité de réformer l’administration genevoise: de 

nombreuses études, et nos expériences person

nelles, confirment cette nécessité. Mais cette ré

forme ne passe pas d ’abord par l’introduction 

du salaire au mérite, comme le suggère un pro

jet de loi de l’Entente, un mode de rémunéra

tion qui a depuis longtemps montré ses limites. 

A l’inverse le rejet légitime du salaire au mérite 

ne justifie pas le veto mis par le Cartel à toute 

discussion sur le statut du personnel. Pas plus 

que ses exigences maximalistes de retrait du 

plan financier quadriennal, du projet de réfor

me de l’administration, du projet de frein à 

l’endettement émanant du Conseil d ’Etat et du 

projet de loi sur le personnel déposé par la 

droite. A quoi il faut ajouter la revendication 

d ’un budget maintenant les mécanismes sala

riaux, augmentant les subventions et prévoyant 

200 nouveaux postes.

Inculture politique
Mais au-delà du contenu de ces revendica

tions, c’est la méthode qui devrait retenir notre 

attention. Si les fonctionnaires sont légitimés à 

défendre leurs conditions de travail et leurs sa

laires, rien ne les autorise à exiger le retrait de 

projets du gouvernement ou de députés. Le 

Grand Conseil et le Conseil d ’Etat sont élus par 

le peuple ; tous deux disposent du droit d ’ini

tiative législative et le parlement est le lieu pour 

débattre de ces projets et les adopter le cas 

échéant. Si le Cartel s’estime lésé, il peut recou

rir au référendum; s’il croit nécessaire d ’ac

croître les moyens financiers de l’Etat, il dispo

se de l’initiative populaire. On rétorquera qu’il 

s’agit là d ’un point de vue trop formel. Si elles 

ne sont pas suffisantes à faire vivre la démocra

tie, les formes en sont une condition indispen

sable. Comme d ’ailleurs le respect des fonc

tions et des personnes, quelle que soit l’intensi

té des désaccords - lors des manifestations, on 

a entendu des propos indignes d ’une organisa

tion syndicale. A l’évidence, le Cartel ignore le 

souverain et cherche à isoler un Conseil d ’Etat 

affaibli auquel il pense pouvoir arracher des 

concessions.

Ces d e rn iè re s  an nées , l ’UDC a d o n n é  

l’exemple d ’une inculture politique qui mêle 

déconsidération des adversaires et des institu

tions et confond démocratie et démagogie. Il 

serait regrettable et dangereux que la gauche 

et les organisations de la fonction publique 

suivent cet exemple.

A gauche comme à droite, des voix se fe- 

ront-elles entendre pour ouvrir une négocia

tion  sur le redressem ent des finances p u 

bliques et la réforme de l’Etat dont Genève a 

un urgent besoin? jd

____________________

elle fut accusée de s’en prendre 

à la p re s se  e t s e r m o n n é e  

com m e telle. Il ne faut jam ais 

dire: «c’est la faute au média». 

C o n tre -p o u v o ir ,  c ’est lu i qu i 

pose les questions.

L’enjeu pour un  jou rna l m o 

n o p o l i s a n t  ou  d o m in a n t ,  ce 

n’est pas l’engagem ent éditorial 

de la rédaction. Sa liberté de j u 

gement, assumée et signée, doit 

être totale. Ce qui est en  ques

tion, c’est la répartition  des ru 

briques, le choix de ce que l’on 

fera ex is te r  m é d ia t iq u e m e n t,  

l’a rb i tr a ire  des cibles, la p r i 

mauté du scoop.

(suite)______________

Le pilier public
Ce débat n ’est pas théorique 

puisque Edipresse do it décider 

de l’intégration de jou rn au x  ré 

gionaux (les titres Corbaz) et, 

en fonction de ce choix, du rôle 

de 24heures.

L’in té rê t  c a n to n a l se ra it  de 

renforcer le jo u rn a l qui couvre 

l’entier du canton. C ’est u n  fac

teu r im p o rtan t d ’unité, de co 

hésion, d ’in tégration . Le signe 

in c o n te s ta b le  q u ’u n  j o u r n a l  

rem plit cette fonction com m u

nautaire, c ’est q u ’il détien t «la 

page des morts», c’est-à-dire les 

avis de décès. Il hérite u n  rôle

qui était celui de pilier public. 

Ce m o n o p o le  de fait, h a u te 

m en t rentable , im p lique  aussi 

des obligations de service p u 

blic : être u n  pilier public  des 

tem ps modernes.

Dans le cahier des prestations 

d ’u n  g ra n d  jo u r n a l  can to n a l, 

dev ra it figurer une  place re n 

forcée faite à la vie po litique . 

Pas seu lem ent celle des parle 

m e n ts  c a n to n a u x  e t c o m m u 

naux . La g e s t io n  des affaires 

p u b liq u es  est faite d ’activ ités 

m u ltip le s , diverses, vé ri tab le  

tissu  social. Il fau t en  ren d re  

com pte pour équilibrer la chas

se au  scoop. Rem ettre la po li

tique dans son contexte !

Ce choix, entre autre, figure

rait dans une charte rédaction 

nelle, rendue publique. Le m é

diateur, dont la nom ination de

v ra it résu lter d ’une  p rocédure  

connue des lecteurs, aurait à en 

être le garant.

Mais l’éditeur, objectera-t-on, 

raisonne d ’abord en commercial. 

L’in térê t com m ercial toutefois, 

ce n’est pas de faire un  M atin  du 

soir! D ’où l’importance du débat 

public (mais dans quelle presse 

l’ouvrir?) sur la vocation  d ’un  

grandjournal cantonal. ag
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Forum

Vidéosurveillance: la sécurité 
contre les libertés individuelles?

Francisco Klauser, assistant - Jean Ruegg, professeur
Géographie humaine, Université de Fribourg

De la gare à l'université, de l'aéroport aux trottoirs, de nombreuses caméras de surveillance 
fleurissent de nos jours sans grand bruit ni tapage. Légitimé par l'augmentation des 

incivilités urbaines et l'accroissement du sentiment d'insécurité, le recours à la 
caméra met également en question la protection de la sphère privée des surveillés.

A
lors que les CFF annoncent une diminution d ’environ 80% des 

actes de vandalisme et des incivilités dans les trains régionaux 

Lausanne-Genève équipés de caméras, nous ignorons très lar

gement l’avis de l’opinion publique. Comment évalue-t-elle 

l’effet de la vidéosurveillance sur le sentiment d ’insécurité et sur l’usage 

des espaces publics? C’est pourquoi une première enquête systématique 

a été réalisée auprès de 487 habitants de la ville d ’Olten, une commune 

de 17000 habitants environ. Elle est connue pour abriter une scène 

importante de la prostitution que les autorités communales ont placée 

sous vidéosurveillance depuis 2001.

Des citoyens moyennement convaincus
La vidéosurveillance n’est demandée ni par tout le monde, ni à tous 

les endroits. Les personnes interrogées sont davantage critiques à l’égard 

des projets privés que des projets publics (la majeure partie des caméras 

installées dans des endroits publics dépend d ’institutions privées). Les 

deux tiers sont ainsi d ’avis que la vidéosurveillance privée des trottoirs et 

des rues devrait être évitée, tandis qu’une large majorité approuve les 

initiatives menées par les acteurs publics. L'approbation est plutôt tacite. 

Si elles pouvaient librement choisir, quatre personnes sur cinq préfére

raient une présence renforcée des agents de police.

La vidéosurveillance est plus facilement acceptée dans les espaces per

çus comme anonymes et dangereux que dans les espaces «personnalisés» 

que sont les lieux de vie (quartier d ’habitation, lieu de travail, etc.). Avec 

l’âge, la bienveillance à l’égard de la vidéosurveillance augmente. Par 

exemple, seulement 8,5% des personnes ayant plus de 54 ans sont déran

gées par des caméras visant les parcs publics, tandis que la proportion 

passe à plus de 27% pour ceux qui ont entre 37 et 53 ans.

La vidéosurveillance ne séduit pas le secteur public
Sur la base du chiffre d ’affaires des entreprises spécialisées dans le do

maine de la vidéosurveillance, il est possible d ’estimer à environ 40000 

les caméras braquées sur des espaces publics en Suisse (soit une caméra 

pour 180 habitants environ). Ce chiffre peut paraître énorme, il est 

pourtant très largement en deçà du cas anglais où l’on compte une ca

méra pour quatorze habitants !

En Suisse, les pouvoirs publics introduisent la vidéosurveillance avec 

circonspection. Rappelons par exemple que, malgré l’approbation au 

début de l’année 2003 par le législatif de la ville de Zurich, la police a fi

nalement renoncé à installer des caméras sur la Langstrasse estimant que 

la base légale était insuffisante.

Les opinions exprimées dans la rubrique Forum n'engagent pas la rédaction de DP.

L’opportunité de recourir ou non à la vidéosurveillance incite les 

pouvoirs publics à redéfinir l’ensemble de leur concept de sécurité. Et 

souvent, ils finissent par l’élargir et à combiner plusieurs mesures 

complémentaires pour réduire les incivilités et améliorer la sécurité. 

Ainsi, la stratégie de sécurité des CFF, adoptée par le conseil d ’admi

nistration en juillet 2003, cherche explicitement à renforcer des parte

nariats publics-privés. Sur certaines lignes «à difficulté» la régie fédé

rale a aussi engagé des «grands frères» qui sont chargés d ’une mission 

de médiation auprès des passagers ayant un comportement inappro

prié. A Genève, les TPG font de la propreté extérieure (effacement des 

tags, par exemple) et intérieure de leurs véhicules un objectif fort. Ils 

ont en effet constaté qu’elle contribue à restreindre significativement 

les actes d ’incivilités. Pour ces acteurs également, mieux connaître 

l’opinion et le comportement du public est utile.

Faiblesse du débat public
L’essor actuel de la technologie de surveillance, ainsi que la générali

sation de son emploi, invitent donc à rediscuter la question des valeurs, 

des qualités et des enjeux liés à l’espace public, d ’une part, et la problé

matique de l’autonomie personnelle et du respect de la sphère privée, 

d ’autre part. Les possibilités de sensibiliser les habitants et de favoriser 

le débat public existent pourtant. En effet, 80% des personnes interro

gées à Olten demandent que la présence des caméras soit clairement si

gnalée dans les lieux publics, obligation inscrite d'ailleurs dans la loi 

sur la protection des données. Il est fréquent que cette information soit 

peu explicite ou placée en dehors du champ visuel de l’usager, comme 

si les utilisateurs de la vidéosurveillance profitaient de la grande proxi

mité entre surveillance de prévention et de répression.

Pourtant, une communication transparente et une stratégie d ’infor

mation liée aux mesures de surveillance sont indispensables pour ren

forcer l’effet préventif des caméras. Or, l’étude menée à Olten montre 

que si les surveillés n’ont pas conscience d ’être filmés alors ils ne sont 

pas a priori sensibles à l’ensemble des enjeux liés à l’usage de la vidéo

surveillance. Sur cette base, il n’est pas surprenant que plus de 50% des 

personnes interrogées estiment que la vidéosurveillance présente un 

risque d ’atteinte à leur sphère privée. Les conditions d ’une régulation 

démocratique de la vidéosurveillance doivent être mieux précisées à la 

fois sur la base d ’une évaluation des conditions légales existantes et 

d ’une meilleure connaissance de l’opinion des vidéosurveillés. ■

Cette enquête est menée par Francisco Klauser, dans le cadre de sa thèse de doctorat. Seuls 
les éléments les plus saillants sont reproduits ici. Cet article s'appuie aussi sur des travaux de 
recherche menes pour le compte du Fonds National de la Recherche Scientifique et de l'O ffi
ce fédéral de 1 éducation et de la science (service COST) par Jean Ruegg et Francisco Klau
ser de l 'Université de Fribourg, Valérie November, Alexandre Flückiger, Laurence Gréco et 
Laurent Pierrot de l 'Université de Genève.
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Nouvelle form ule magique

Naissance dans un mariaot

P
our celles et ceux, naïfs, distraits ou dis

tants qui ne le savaient pas encore, au 

moment des élections au Conseil fédé

ral, la scène politique devient un mari

got peuplé de crocodiles qui ne se font pas de 

cadeau. Dans son petit livre qui décrit les cin

quante derniers jours de Ruth Metzler au gou

vernement, Marc Comina dresse un tableau qui 

évoque des eaux stagnantes où grouillent des 

sauriens, parfois calmes observateurs d ’une 

proie potentielle, souvent agités de brusques 

mouvements, et préférant l’anonymat subaqua

tique à la lumière de la surface.

A la suite du nouveau succès électoral de 

l’UDC, on aurait pu imaginer des scénarios 

transparents et compréhensibles pour le public. 

Le nouveau rapport des forces justifie la présen

ce de deux démocrates du centre - quand donc 

les francophones de ce parti exigeront-ils une 

traduction linguistique et politique correcte de 

l’appellation germanique? - au gouvernement. 

Les principaux partis se mettent d ’accord pour 

modifier en conséquence la répartition  des

sièges en réduisant la présence démocrate-chré- 

tienne. Ou alors les partis gouvernementaux 

fixent des conditions à la double présence gou

vernementale de l’UDC, par exemple que cesse 

le dénigrement systématique des autorités et la 

stigmatisation constante des étrangers ; une 

sorte de code de bonne conduite minimale qui 

sied aux partis porteurs d ’une responsabilité 

exécutive. Au lieu de quoi l’on a assisté à la par

tie de cache-cache que l’on sait et à la déconfi

ture d ’une formation sans courage, qui a laissé 

à d ’autres le soin de choisir entre ses deux ma

gistrats sortants.

Un drame appenzellois
Parmi tous les détails des péripéties évoquées 

par l’auteur, un seulement nous paraît intéres

sant. Un détail qui n’a guère éveillé la curiosité 

médiatique. Deux patrons auraient pris contact 

avec Ruth Metzler avant le 10 décembre pour 

lui suggérer de ne pas se représenter. Marcel 

Ospel, le patron d ’UBS, lors d ’un appel télé

phonique, aurait assuré la conseillère fédérale

de son aide en cas de besoin. Quant à Otto Inei- 

chen - Otto le soldeur, nouvel élu radical lucer- 

nois - il aurait proposé à la magistrate des 

postes intéressants dans l’économie privée, 

deux fois par personne interposée, une troisiè

me fois directement. On peut bien sûr interpré

ter ces offres comme des marques de sympathie 

à l’égard d ’une personne à laquelle on veut évi

ter l’affront de la non  réélection. Mais alors 

pourquoi ces patrons n ’ont-ils pas choisi de 

pousser dehors Joseph Deiss? A tout prendre, la 

jeune Appenzelloise était plus solidement an

crée à droite et plus fiable pour ces milieux que 

le professeur d ’économie fribourgeois.

Osons une autre hypothèse. Si ce n ’est par 

sympathie, c’est alors par intérêt. L’intérêt de 

voir entrer au gouvernement un certain Hans- 

Rudolf Merz, Appenzellois lui aussi, et dont la 

candidature aurait pu être mise en danger par 

la réélection de Ruth Metzler. jd

Marc Comina, Pouvoir et intrigues au Palais 

fédéral, Editions de l’Aire, 2004.

Livre_______________

«L'aventure du Jura»

C
laude H auser, professeur 

d ’Histoire contemporaine, 

à l’Université de Fribourg, 

a déjà consacré plusieurs études 

au conflit jurassien. L’aventure du 

Jura est une synthèse qui permet 

de faire le po in t sur un  conflit 

qui dure avec une intensité va

riable depuis longtemps. L’auteur 

c o n c e n tre  so n  tex te  su r  le 

XXe siècle qui a vu la création du 

vingt-troisième canton confédéré 

sur une partie  du te rrito ire  de 

l’ancien évêché de Bâle. Le sous- 

titre du livre donne le ton: Cul

tures politiques et identité régio

nale au XXe siècle.

Il est im possib le  de prévo ir 

quand  et com m ent la question 

ju r a s s ie n n e  se ra  ré so lue . Les 

aînés l’ont vue renaître après l’af

front fait à Georges Môckli en 

1947 écarté du Département des

travaux  publics du C an ton  de 

Berne parce q u ’il était franco 

phone, les cadets ne connaissent 

que les épisodes plus récents. 

Claude Hauser, par une informa

tion dense et des documents his

toriques précieux, offre l’occa

sion  de découv rir  des aspects 

connus et peu connus de la vie 

intellectuelle en Suisse romande. 

La bibliographie est abondante. 

La conclusion est intéressante car 

elle fa it appe l à des u to p ie s  : 

«d’abord la volonté de mettre à 

plat les conflits d ’un passé proche 

et de les dépasser ; ensuite la re

connaissance réciproque des dif

férences sans évacuer pour au 

tant les possibilités de vie com 

m u n e  avec tre ize  au tre s . Une 

utopie qui implique en premier 

lieu une meilleure connaissance 

de soi...». A souligner l’appui à

la publication accordé tant par la 

R épublique  et can to n  du Jura 

que par l’Office de la culture du 

canton de Berne. cfp

Claude Hauser, L’aventure du 

Jura, Editions Antipodes & So

ciété d ’histoire de la Suisse ro 

mande, 2004.

Cet été le Musée jurassien d ’art et 

d ’histoire à Delémont présente 

une exposition à l’occasion du 

premier quart de siècle du nou 

veau canton. Le titre, Jura: éclats 

d ’identités, devrait provoquer pas 

mal de discussions, www.mjah.ch

Claude Hauser, avec Alain Cla- 

vien, a participé à la fondation 

du Groupe de recherche en his

toire intellectuelle contemporai

ne (GRHIC).
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Chronique

Edouard, la Suze et moi

Anne Rivier

L
es nettoyages de p rin tem ps, quelques fois, réserven t des 

surprises agréables. A la faveur d ’u n  rangem ent, j e  suis 

to m b é e  s u r  la p h o to g r a p h ie  de  m o n  p r e m ie r  j o u r  

d ’école. J ’y partage la vedette  avec E douard , le b o n  am i 

de m es sep t ans. C roqués p a r m o n  père  dans n o tre  ja rd in , rue 

d u  D éb a rcad è re , n o u s  y a rb o ro n s  u n  r ic tu s  révé la teu r . La 

perspective d ’u n e  carrière  scolaire ne n ous  enchan te  visible

m e n t pas.

En ce tem ps-là  Biel-Bienne n ’avait pas beso in  de rad io  p o u r 

se savoir bilingue. M o n  enfance to u t  entière  a suivi le cours 

d ’u n e  rivière à deux  nom s : die Schüss, la Suze.

La sem a in e , ses c h e m in s  r iv e ra in s  v o u s  c o n d u is e n t  aux  

choses sérieuses, l’in s tru c tio n  pub lique  et obligatoire, les re 

d o u ta b le s  séan ces  ch ez  le d e n t is te  o u  l ’o to - r h in o .  Le d i 

m anche, o n  s’y balade en  fam ille et p o u r  le seul plaisir.

C h aq u e  an n ée  re v ie n n e n t les p r in te m p s  à h an n e to n s , les 

a u to m n e s  à m a r r o n s ,  e t  les v is i te s  h iv e rn a le s  au  m u s é e  

Schw ab: inoub liab les  ses odeu rs  de poussière  et de bois ciré, 

ses a rm oires  v itrées rego rgean t de silex, de g ra tto irs , de h a r 

pons  en  os de chevreuil, de débris de poteries. N os A ncêtres 

les Lacustres, si j ’en  crois les dessins au torisés de m o n  vieux 

cah ier d ’histo ire, v iven t et se re p ro d u isen t «à l ’ab ri des bêtes 

féroces» dans des hu ttes  à to its de paille su r  des pilotis fichés 

dans la vase.

Q u ’il pleuve ou  q u ’il neige, il y a la halte à l’écluse. Le lancer 

de pa in  provoque de spectaculaires m atches m ouettes canards. 

La p ré te n d u e  fidélité  des couples de colverts m ’in tr ig u e  u n  

peu, m ais m a  préférence va aux m andarin s , avec leurs c ro u 

p ions en pagode. D ans le pe tit zoo a ttenan t, Kiki le M ainate  

fait u n  tabac. C ’est u n  p u r  p ro d u it francophone. Son  «merde» 

sonore  éructé à vo lon té  nous m e t en jo ie  ju s q u ’à la m aison.

En  1954 B iel-B ienne parle  les deux  langues co u ra m m e n t.  

E douard , m o n  am ou reux , aussi. N ous nous  a im ons à la folie. 

M a tin  et ap rès-m id i nous nous re jo ignons rue  du  V iaduc, à 

éq u id is tan ce  de nos  dom ic ile s  respectifs . N os ren d ez -v o u s  

so n t te llem en t sacrés que nous som m es to u jo u rs  en  avance de 

p eu r  de nous rater.

M o n  «Edeli» est plus jo l i  q u ’u n  ange, la b o u ch e  en cœ ur, 

cheveux frisés m o u to n , l ’œ il v e rt am ande  sous le cil éventail. 

P an ta lon  court, larges bretelles, gilet de laine au  p o in t  m ousse 

su r  sa chem ise rayée. A ses côtés je  m e  pavane en  robe cha 

suble et b louse à sm ocks. N os chaussettes so n t jum elle s : tire- 

bouch onnées, tricotées m ain , grisouilles. A u jo u rd ’hu i encore 

elles m e g ra t ten t les m ollets rien  q u ’à les regarder.

E douard  a u n  cartable en  a u th en tiq u e  peau de vache, n o ir  

e t b lanc  avec des poils. Le m ien  est en cu ir lisse b ru n  caca. 

B onne pâte, l’E d o u ard  m e prê te  sa m erveille sans sourciller. 

M ieux , le long  d u  Q u a i d u  Bas il ch ap ard e  des brassées de

fleurs dans les p la tes-bandes p o u r  m e les offrir, il m e ram ène  

des raisinets, des fram boises ou  des cassis p a r  poignées. C hè 

re m e n t d ispu tées  aux  grillages ces baies m ’a rr iv en t dég o u li

nantes, déjà réduites en  confiture. Elles o n t  la saveur d u  fru it 

défendu  e t d u  pouvo ir  b ien  exercé.

La classe te rm inée  nous  nous  a tta rdons su r  le p o n t  de la rue 

de l’H ôpita l. N ous je to n s  des cailloux dans l ’eau verte, v isan t 

les énorm es tru ites  qu i ra tissen t les fonds de leu r queue  arc- 

en-ciel. Puis n o u s  re m o n to n s  le canal en t r a în a n t  les pieds. 

N os m ères parfo is v ie n n e n t n o u s  chercher, l ’index  levé e t le 

sourcil circonflexe.

A n e u f  ans je  m ’invente  u n  avenir de ballerine russe. M on  

n o m  de scène, A nouchka  Rivierskaïa. C ette  nouvelle passion 

g rig n o te  m es congés e t f in it  p a r  espacer nos rencon tres . Au 

d éb u t E douard  m ’accom pagne à la po rte  d u  s tud io  de M ad a 

m e N . Il a im e ra i t  a p p re n d r e  à d a n s e r  avec m o i. M a d a m e  

N. n ’accepte pas de garçons chez elle. U n ique rep résen tan t du 

sexe fort, le pianiste, son  m ari.

M o n s ie u r  N . e s t de l ’espèce c o m m u n e  des C h o p in  à lu 

nettes. Il jo u e  à dix m ètres d u  clavier, l’oreille su r  l ’épaule et 

les bras tendus. Après chacune de nos p res ta tions il s’ébroue, 

secoue sa som p tueuse  chevelure e t se re to u rn e  vers nous, les 

fu tu re s  étoiles. S on  so u r ire  in d u lg e n t  est u n  b a u m e  s u r  les 

constan tes vexations que so n  épouse nous  inflige. C ar M ad a 

m e N. est u n e  perso n n e  exagérém ent sévère, u n e  vraie  Alle

m ande . Et sans au cu n  d o u te  possible u n e  vraie  m aîtresse  de 

ballet. N i com plim en t, n i encouragem en t, jam ais .

E do u ard  le n tem en t se résigne. La Suze nous  escorte séparé 

m en t. N ous  so m m es  g rands , m a in te n a n t.  N o tre  existence a 

changé d ’itinéraire, elle se concentre  su r  le Seevorstadt et son  

P rogym nase. Les m a rro n n ie rs  d u  F aubourg  nous vo ien t passer 

et repasser, m êlés à des groupes d ’ados gueulards au rire g ras

seyant. O n  nous en tend  ch an te r à tue -tê te  le «Retiens la nuit»  

de Jo hnny  e t le «L ippenstift am  Jacket» de Peter et Conny. Le 

k iosque en  bois d u  R üschli v ide  nos p o r te -m o n n a ie  de leu r 

m aigre a rgen t de poche.

A son  heure  l’église d u  P asquart nous  accueillera en  religion. 

J ’y confirm erai la p rom esse  de m es parents, ju s te  p o u r  les ca 

d e a u x .. .  E douard , lui, re fusera  «cette com édie». Il s’in sc rira  

quatre  ans plus ta rd  en faculté de théologie.

N os études différentes, nos voyages nous é lo igneron t l’u n  de 

l’au tre  p o u r  longtem ps. N os retrouvailles n ’en  fu ren t que plus 

intenses. E do u ard  est m o r t  trop  vite. Son de rn ie r cadeau, une  

in v i ta t io n  à u n  sp ec tac le  de  P in a  B ausch , é ta it  au ss i b e a u  

qu ’u n  b o u q u e t volé.

Je v iens de recoller n o tre  p h o to  dans m o n  a lbum . Ce que 

n o u s  é t io n s  c h o u  ! M ais  ces a ffreuses c h au sse tte s ,  t o u t  de 

m êm e. ■
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